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Pour une application correcte de l'imposition d'après la dépense 
 
Le Conseil-exécutif est chargé de:  
1. garantir que toute personne soumise à l’impôt d’après la dépense dépose, à la fin de chaque 

année, la déclaration d’impôt prévue à cet effet et qu’elle déclare ses dépenses ainsi que ses re-
venus effectivement réalisés. La taxation doit être effectuée sur cette base. 

Développement: 
La loi fédérale sur l’impôt fédéral direct (art 14, al. 3 LIFD) dispose que l’impôt sur la dépense est 
calculé en fonction des frais annuels occasionnés, pendant la période de calcul, par le train de vie 
du contribuable et des personnes à sa charge vivant en Suisse. Selon l’Administration fédérale des 
contributions, le contribuable imposé sur la dépense doit déclarer à la fin de la période fiscale la 
totalité des frais occasionnés dans la déclaration d’impôt. Cette déclaration doit aussi fournir des 
indications sur les dépenses et les revenus effectifs pour que des contrôles puissent être effectués. 
Ces modalités de déclaration ressortent de la circulaire no 9 de l’Administration fédérale des contri-
butions (AFC), de renseignements fournis oralement par l’AFC ainsi que du formulaire de déclara-
tion d’impôt lui-même. 
En 2014, l’Intendance des impôts bernoise a expliqué qu’elle s’appuie sur le train de vie estimé et 
qu’elle ne réclame pas nécessairement une déclaration d’impôt définitive à la fin de l’année. Une 
partie des personnes imposées d’après la dépense remplit cependant une déclaration d’impôt no-
tamment pour le remboursement de l’impôt anticipé, d’autres pas. Cette façon de faire n’est pas 
correcte et peut occasionner des pertes de recettes faute de possibilités de contrôle. Il s’agit par 
ailleurs d’une inégalité de traitement par rapport aux autres contribuables, qui doivent remettre leur 
déclaration d’impôt chaque année. Il faut par conséquent garantir que l’Intendance des impôts exige 
une déclaration d’impôt dans tous les cas, qu’elle la contrôle et que les personnes soient imposées 
sur cette base. 
 
Réponse du Conseil-exécutif 
 
Cette intervention parlementaire fait suite à un article de presse sorti à l’automne 2014 qui avait 
semé la confusion. Pour y remédier, la Direction des finances avait publié un communiqué de pres-
se1. 
Celui-ci indiquait pour commencer que l’Intendance des impôts avait répondu de manière générale 
à des renseignements d’ordre général que lui avait demandés un journal du dimanche. La Direction 
des finances y expliquait ensuite que l’imposition d’après la dépense était effectuée sur la base des 
dépenses courantes (train de vie) déterminantes établies par avance. Elle assurait que l’estimation 

                                                      
1
 Voir communiqué de presse du 27 octobre 2014: www.be.ch/communiques (uniquement en allemand) 
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d’avance ne posait aucun problème, car le train de vie varie peu en général. Pour prévenir tout ma-
lentendu, elle précisait en outre les divers points suivants: 
1. Le train de vie des personnes imposées d’après la dépense est estimé à l’avance et ne varie 
quasiment pas d’ordinaire. Toutefois, les intéressés doivent signaler toute variation qui, dans le cas 
contraire, est identifiée par l’Intendance des impôts à l’occasion de contrôles. Toute variation signifi-
cative est prise en compte pour établir le train de vie imposable. 
2. Les personnes imposées d’après la dépense déposent elles aussi une déclaration d’impôt après 
coup chaque année. Elles y déclarent notamment les informations nécessaires à ce que l’on appelle 
le calcul de contrôle et doivent y signaler les éventuelles variations de leur train de vie. 
Ces explications restent valables. 
La présente motion charge le Conseil-exécutif de «garantir que toute personne soumise à l’impôt 
d’après la dépense dépose, à la fin de chaque année, la déclaration d’impôt prévue à cet effet et 
qu’elle déclare ses dépenses ainsi que ses revenus effectivement réalisés. La taxation doit être 
effectuée sur cette base.» 
L’exposé ci-avant montre que la pratique de l’Intendance des impôts le garantit d’ores et déjà. La 
motion peut donc être adoptée et classée simultanément. 
Proposition du Conseil-exécutif: 
Adoption et classement 
 
 
La présidente. Wir sind bei Traktandum 52. Dieses wurde zurückgezogen. Es folgt eine Erklärung 
von Grossrätin Marti.  
 
Ursula Marti, Berne (PS). Wie gesagt ziehe ich den Vorstoss zurück, möchte aber noch folgendes 
festhalten: Die Antwort der Regierung hat mich nicht befriedigt. Sie ist sehr schwammig und unge-
nau formuliert. Gewissen Sachverhalten und Fragen wird offenbar ausgewichen. Die Antwort ist 
auch nicht in allen Teilen korrekt. So verlangt der Vorstoss, dass die Veranlagung bei pauschalbe-
steuerten Personen aufgrund der Steuererklärung vorgenommen wird, wie das bei allen normal 
Steuerzahlenden geschieht. Die Steuererklärung wird Ende Jahr rückblickend ausgefüllt. Die Praxis 
ist eine andere. Es wird aufgrund des voraussichtlichen Lebensaufwands veranlagt. Die Forderung 
der Motion ist also nicht erfüllt. Es wird aber so getan, als ob dem so wäre, und die Motion soll ab-
geschrieben werden.  
Wiederum sehr ausweichend wird erklärt, dass es im Nachhinein eine Kontrollrechnung gibt. Das ist 
aber nicht dasselbe. Bei der Kontrollrechnung wird nur kontrolliert, ob jemand überhaupt zur Kate-
gorie der Pauschalbesteuerten gehört. Es wird immer noch vom im Voraus geschätzten Lebens-
aufwand ausgegangen, ausser bei grossen Veränderungen, wenn diese überhaupt angegeben 
werden. Kontrolliert wird nicht systematisch. 
Warum ziehe ich den Vorstoss trotzdem zurück? Ich habe Erkundigungen eingeholt. Es macht den 
Anschein, dass die eidgenössische Steuerverwaltung die Praxis neuerdings so akzeptiert, wie sie 
der Kanton Bern handhabt. Der aktuelle Finanzminister auf Bundesebene hat da leider eine lasche-
re Haltung als seine Vorgängerin. Es wird demnächst ein neues Kreisschreiben erwartet. Es ist sehr 
schade, dass es heute noch nicht vorliegt. Ich finde die Praxis immer noch sehr stossend. Aber ich 
werde es jetzt dabei bewenden lassen. Natürlich werde ich die neuen Vorgaben, wenn sie denn da 
sind, genau prüfen und falls nötig nochmals vorstellig werden. Einen Gewinn hat die Motion: Im Ge-
spräch mit dem Steuerverwalter wurde mir bestätigt, dass heute in jedem Fall eine Steuererklärung 
verlangt wird. Das war nicht immer so. Weiter wird auch in jedem Fall zumindest die Kontrollrech-
nung durchgeführt. Im Übrigen hoffe ich, dass wir es eines Tages auch im Kanton Bern schaffen – 
so wie es auch andere Kantone geschafft haben –, die höchst ungerechte Pauschalbesteuerung 
abzuschaffen. 
 
  

 

 

 

 


